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AIDE JUDICIAIRE I=>ARTIES EN CAUSE

Admission du
au profit de J. ./ Madame J---xxxx

K.-
rue G à S;

l ,
Date de !'ordonnance de
clôture: 21 juin 1991 J~ppelante au principal,

El

CONFIRMATION

2" / Monsieur R ---
demeurant. rue L à P. l,

J\ppelant incident provoqué,
Représentés par Me BODIN CASALIS, avoué
j~ssistés ne Me Patrick RENAUD, avocat,

3°/ S.A. LI A---'
ayant son siège rue S D à
p (75 i, agissant poursuites et
diligences de ses représentants légaux
domiciliés en cette qualité audit siège,

Intimée,
Représentée par la S.Ao.C d'AURIAC GUIZARD
avoué,
Assistée de la S.C.P LASSOUX PARLANGE, avi
P 96.

COMPOSITION DE LA COUR, lors du délibéré:
Président: Monsieur DORLY,
Conseil~èrs : Monsieur PIQUARD et

Madame PARENTY.

GREFFIER: Madame ARNABOLDI.

DEBATS : à l'audience publique du 21 juin
1991, Monsieur DORLY, Magistrat chargé du
rapport a entendu les plaidoiries, les
avocats ne s'y étant pas opposés. Il en a
rendu compte à la Cour dans son délibéré.
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~~ : contrBdictoire. '-- " .--
Prononcé publiquement par Monsieur DORLY.
Président, qui a signé la minute avec
Madame ARNABOLDI. Greffier.
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a prË '~n location le 16 décembre 1985,

p un véhicule Peugeot 205 GTI

R E

auprès de la société 1

Ce contrat de location était prévu pour une durée de

36 mois et un kilom~trage total de 60 000 kilomètres.

M. E~ adhérait à la police d'assurance du loueur et

optait pour une assurance tous risques avec franchise de 2 000 F

par sinistre.

Il s' e.t134.j64-i t, en ou~~re, à verser une redevance de 0,16 F

hors taxe par kilomètre excédentaire au jour de la restitution du

véhicule.

Le loyer principal lclrs de la location s'élevait à 2 261 TI'c.

Avec les prestations de service (entretien et réparations)

et l'assurance, l'échéance mensuelle incluant le loyer s'établissait

à 3 250 F TTC, étant précisé que la TVA sur le loyer principal était

au taux de 33,3 % jusqu'~u 31 décembre 1987 et; à celui de 28 %

à compter du 1er janvier 1988.

Le véhicule a été mis à la disposition de M. E

le 10 janvier 1986 et celui -ci devait le restituer le 8 janvier

1989.

Mme E , mère du débiteur, se portait caution

solidaire de celui-ci à concurrence de la somme de 117 000 F.

A la suite d'incidents de paiement enregistrés courant

1986 et 1987, Mme E. réguli9.risait la situation de son fils et

le montant des loyers ultérieurs fut prélevé sur son compte jusqu'a\

21 mars 1988, date à laquelle M. E: déposait le véhicule

dans les locaux du Garage L pour ne plus le reprendre,

confirmant par lettre recommandl~e avec accusé de réception du 15

avril 1988 adressée aux G) Gi de la D ~ à p', où

sont gérés les dossiers de loca~~ion longue dur,§e de la société

L l~' ;, qu'il metta:tt unilatéralement fin au con.trat-"

de location.

Ch..~...8ème..B ::.~..
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Malgré plusieurs dér.1arches amiables pour obtenir

réglement des sommes restant (lues compte tenu de cette anticipation

du terme du contrat sans accoI'~ préalable du loueur, aucun réglemen

n'a été effectué par le locats.ire non plus que par sa caution.

La société L. A' se prévalant d'une créance

de 25 097,41 F a, dès lors, par exploit des 6 et 8 novembre 1989

fait citer M. E~ , et sa mère devant le Tribunal d'Instance du

16ème arrondissement de PARIS en paiement de la somme précitée avec

intérêts au taux légal à compt.ar de l'assignation, outre 3 500 F

sur le fondement de l'article '700 du Nouveau Code de Procédure

Civile.

Les défendeurs n'ayant pas comparu, le tribunal,

après vérification du compte, a, par jugement du 14 juin 1996,

condamné solidairement les cone;orts E à payer à la société

L' P la somme dE! 19 745,02 F avec intéf'ets au taux

légal à compter du 6 novembre 1988, outre 1 500 F en vertu de

l'article 700 du Nouveau Code d,e Procédure Civile et les dépens

et dit n'y avoir lieu à exécution provisoire.

Mme E- a relevé appel de cette décision et

conclut tant en son nom qu'au nom de M. E' à son infirmation,

demandant à la Cour de :

-déclarer abusive la clause de résiliation prévue au paragraphe

4 de l'article 9 du contrat et, par suite, nulle et de nul effet,

-à titre subsidiaire, dire que cette clause s'analyse en une

clause pénale, constater son montant manifestement excessif et

réduire celui-ci,
-fixer à 3 849,40 F TTC le mon1:;ant da au ti tri! des kilométrages

excédant le forfait,
-condamner le G.i 1 à payer aux consorts E

3 000 F en vertu de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure

Cititle.

Ch ..8.èm~..B;;;;.; : date .-2'0"/~/.l'99i 3~me pag(
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.~ ~ ..-f.ll~gl\an.t. q~e ~e. .E: p' a pa~_;sr;Jn domiG!le réel.,

à l'adresse indiquée dans la déc:laration d'appel et que M. E'

à défaut d'avo$'" constitué avou~~, n'est ni appelant ni intimé,
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ble

imposer la continuité du contrat par le biais du paiement de l'ensem

des loyers restant à courir tout comme s'avéraient, selon eux,

inapplicables les dispositions de l'article 9 du contrat de

location prévoyant une clause résolutoire impliquant l'accord du

loueur en tant que tel;

Mais considérant que le contrat en cause étant conclu

pour une durée déterminée, la possibilité unilatérale de

résilier contre indemnité est parfaitement régulière et n'était,

d'ailleurs, au cas particulier, pas contestée! au débiteur principal

que le premier moyen opposé est donc inopérant;

'e

lant

Considérant que les consorts E soulèvent, en

second lieu, le caractère abusif de la clause précédemment citée

prévoyant une indemnité en cas de résiliation par le locataire,
1

sans accord du loueur, sur le fondement des dispositions de l'artic]

35 de la loi du 10 janvier 1978 ; qu'ils allèguent que cette clause

révèle un abus de puissance économique de la part du garage l. ,

à qui elle confère un avantage excessif, lequel proviendrait de

ce que le véhicule 205 en cause aurait été loué pour 36 mois, moyenr

un loyer global final de 117 000 F, soit un total bien supérieur

à son prix d'acquisition;

Mais considérant que la location avait été conclue pour 3

ans et qu'en résiliant unilatéralement et sans l'accord de son

co-contractant qui s'est lui m~me engagé pour cette durée, M.

E: s'exposait à compenser le dommage résultant de l'inexécutioI

du contrat jusqu'à son terme; qu'il n'y a rien là qui permette

de soutenir juridiquement le caractère abusif de la clause de

l'article 9 des conditions générales de location;

qu'en outre, s'il est exact qu'au terme du contrat, 1M. 

E, aurait versé à la société L A la somme

de 117 000 F, ce prix renfermait toutefois, outre le cofit de
1

location pour 81 396 F, les prestations de service définies à l'art:

6 et comportant l'intégralité de l'entretien du véhicule pour

36 _tnf:Jis-cé:vav~à- 142éO- F- a-insi que. .l~assurance, tous-risques 9Mdit-

véhicule pour la même période, soit 21 384 F ;

'.cIe

'.Cn-::.~::.~:-.'Ef..:' :~:";:-
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1ge

que le second moyen tiré de l'article 35 de la loi du 10

janvier 1978 n'appara~t pas fondé, le loueur ne retirant aucun avant~

économique excessif du contrat en cause, ainsi qu'il a été démontré 1

été réalisé

Considérant que les ~sorts E: prétendent.; de troisièmi

Part, que le calcul d'.i-~demni~ pour kilométrage excédentaire n'a pal

conformément aux stipulations contractuelles ::

rat

Considérant que le contrat stipule que M. E'

pourra parcourir 60 000 kilomètres sur 36 mois, qu'il devra par

kilomètre excédentaire 0,16 F HT et qu'en cas d'interruption du cont:

avant son terme, le kilométrage autorisé sera réduit au prorata

de la durée é~lée du contrat;

Or, considérant qu'il est constant que M. E. a

restitué la voiture louée après 26,4 mais avec un kilométrage

de 79 247 :&ln ;

qu'il appara!t, dès lors, que ni ladurée, ni le kilométrag'

contractuels n'ont été, en l'occurrence, respe.:tés ;

km;

dans

auquel

qu'en effet, le kilométrage contractuel prévu sur 36 mois

étant de 60 000 km, celui mensuel s'établit à E50 000 : 36 = 1 666,66

que l'excédent sur la période de location effe(~tuée est donc de :

79 247 -(26,4 x 1 6666,66) = 31 241 km, comme l'a retenu à juste

titre le premier juge et non de 43 500 km commE~ mentionné par erreur

les écritures de l'intimée; que le coftt du kiJ.ornétrage excédentaire

s'établit en définitive à :

31 241 x 0,16 + TVA 28 % = 1 218;58 F TTC chiffre retenu par le

Tribunal dont le montant ne peut qu'~tre confiI~é, le mode de ~~lç~j

réfèrent les appelants devant nécessairement êt:re rejeté en ce

qu'il omet de rapporter l'excédent du kilométage parcouru à ladurée

du contrat interrompu, comme pourtant la clause~ susénoncée insérée

à l'article 4 des conditions générales de locat;ion l'exige;

Considérant ~ que les consorts E; demandent 1

enfin qu'il leur soit fait application des~i-spositi~~~~ de l'article

3.2-31 du Code Civil rel~t:i.ves à la mQ.q,êratian de la clause pénaJ..e ; Ch ;.::~Bêlœ...B...
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Mais considérant que la société intimée oppose avec

raison que l'indemnité réclamée en application de la formule rigo~ret1

étudiée insérée à l'article 8 du contrat tient justement compte de l'
1

térêt que l'exécution partielle a procuré au créancier et ne 1

correspond pas au montant des loyers à échoir en principal et i

accessoires; 1

qu'il n'y a pas lieu, dès lors, d'ac:cueillir la demande

en modération de la clause pénale, celle-ci n'étant en l'espèce

aucunement justifiée;

Considérant que les consorts E dont tous les moyens

d'appel sont rejetés, seront en définitive déboutés de toutes leurs

demandes et le jugement confirmé en ce qu'il les a condamnés

solidairement à payer à la société L A' 19 745,02 F

avec intérêts au taux légal à compter du 6 novembre 1989 ;

Considérant qu'il sera équitablement alloué à l'intimée

2 000 F au titre des frais irrépétibles d'appel en complément de

J.' indemni té de 1 500 F a~cordé~ en preIIl_ière instance sur le même

fondement et dont le montant sera lui même confirmé;

Considérant que les consorts E: qui succombent,

ne peuvent prétendre à une indemnitê au titre de l'article 700
,du Nouveau Code de Procédure Civile; i

de ce qu'elle! déclare être

à 50' S' 0

P-~acte à Mme E

actuellement domiciliée

(91 :;

rue 

G;.

Déclare, en conséquence, recevables les écritures

signifiées par elle le 25 novembre 1990 ;

en ses conclusions d'appelE.Reçoit M. R

incident provoqué;
, ,._,._-", " ."-,,c"" o."

mal fondés en leurs appels; les

"'16...,0-B' 1 B '
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Dit les consorts E

déboute de toutes leurs demandes;
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CONFIRME le jugement;

Y ajoutant,

CONDAMNE solidairement les consorts ET à payer à la

société L' A" ~ 2 000 F au titre de l'article 700

du Nouveau Code de Procédure Civile, outre les dépens d'appel;

Admet la S.C.P d'AURIAC GUIZARD, avoués assoè~és,

au bénéfice des dispositions de l'article 699 du Nouveau Code de

Procédure Civile.

Approuvé.

mot rayé nul

renvoi.

y j'

/\
"

Le Greffier,

.,-w-';; .-~-'-r'-,, ,~
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